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Un pouvoir politique social-démocrate dans l’Europe de 2009 pourrait se définir de la façon suivante.

Note de méthode : l’Etat est ici, sauf mention contraire, entendu au sens de puissance publique quelque soit son niveau d’intervention : local, national ou européen.

1. La règle d’or.

Il met en œuvre la règle d’or « ne fais pas aux autres ce que tu ne voudrais pas qu’on te fit » L’éthique de la réciprocité inspire le pouvoir et les citoyens.

2. Le politique ultima ratio

L’Etat social démocrate est basé sur l’idée que le politique définit l’organisation de la société (dont l’économie) si les citoyens, et leurs représentants les politiques, le veulent. 
Elle ne doit pas quitter le monde du possible comme l’exprime si bien Edgar Morin « renoncer au meilleur des mondes n’est pas renoncer à un monde meilleur »
Cette organisation est fondée sur les valeurs d’égalité entre les hommes, de justice pour les hommes et de progrès des hommes
. 
3. Un pouvoir pédagogue

Les responsables politiques explique régulièrement et complètement les problèmes qui sont posées à l ‘Etat et à la société, ainsi que  les solutions qui sont adoptées et les limites de celles-ci, comme les changements de comportement que cela implique pour chacun. L’Etat, garant de l’intérêt général, explique ce que cela signifie exactement.
Car suivant l’aphorisme : quand je me regarde, je me désole; quand je me compare, je me console », le citoyen est naturellement incliné à se plaindre de sa condition et en rendre ses dirigeants responsables.
Il réhabilite l’impôt citoyen en changeant les termes : les prélèvements sociaux deviennent des revenus différés et les impôts des consommations collectives. Ainsi le citoyen a le sentiment d’un avantage et non d’une dépossession.
4. Les habitants sont des sujets
 libres et responsables.

Tous les habitants
 disposent de droit, mais plus encore de responsabilités à l’égard d’eux-mêmes, de la collectivité et des tiers
. La rhétorique des droits et des devoirs n’est pas formelle et structure l’idéologie du pouvoir.

Le discours politique de l’Etat n’est pas identitaire mais universaliste
.

L’action de l’Etat vise à renforcer l’autonomie des individus au service d’un projet collectif.
5. Le pouvoir concilie la justice sociale et la croissance économique

La justice sociale et la croissance économique n’ont rien de naturel
 et l’une ne va pas sans l’autre.

La justice sociale assure qu’aucun individu ne peut s’accaparer indument certains avantages
 comme des revenus non justifiés
, des passe droits en matière d’impôts, de droits sociaux, d’économies externes, d’informations privilégiées, de procédures particulières, de paiement de droits, de travail non fait ou mal fait, etc. Elle chasse et sanctionne systématiquement toutes les formes de corruption, même bénignes. 
La croissance économique ne définit pas le bonheur mais en est la condition nécessaire. Il repose sur l’initiative économique qui doit être aussi libre que possible si sa mise en œuvre ne remet pas en cause la règle d’or, la loi et n’empêche pas la réalisation de la justice sociale. 
Les connaissances historiques et économiques, théoriques et pratiques, montrent qu’il n’y a ni contradiction entre l’un et l’autre, ni automaticité.
  Mais, comme le dit Jacques Delors, la social-démocratie  doit savoir des deux compromis fondamentaux : l’un entre l’Etat le marché, et l’autre  entre le capital et le travail. 

6. La solidarité

La justice sociale se double nécessairement de la solidarité. Celle-ci n’a malheureusement plus rien de naturel, même au niveau des familles.

La collectivité s’assure  qu’aucun individu quel qu’il soit, souffre de la faim, ne soit pas soigné s’il est malade, ne possède pas de toit avec le confort minimum, ne soit pas vêtu correctement, soit empêché de se déplacer ou de communiquer, soit privé de l’accès aux services publics et à l’exercice de ses droits civiques et ne soit pas éduqué s’il s’agit d’un enfant ou d’un adolescent. À cela la collectivité doit obligatoirement pourvoir
. 

La solidarité n’a pas seulement une base nationale, mais les souffrances du reste du monde, qui sont gigantesques au regard des nôtres doivent être prises en compte par chaque citoyen de façon concrète.
7. Les conditions de la croissance 
L’économie et l’entreprise : 
La croissance économique est considérée comme un objectif essentiel pour assurer les principes de justice, et de solidarité. Elle suppose l’application de certains principes.
L’efficacité privée et publique : tout déficit de fonctionnement est soit une perte de valeur, soit une traite au détriment du futur (emprunt à rembourser). La lutte contre tous les gaspillages (énergétiques, alimentaires, somptuaires et autres) en fait parties intégrantes
La réduction du non-travail (temps passé dans le travail à ne rien faire ou à refaire ce qui a été mal fait) par un management intelligent est une source considérable de valeur ajoutée au profit de tous sans coût spécifique.

La rentabilité des investissements est la condition durable des investissements de développement. A ne pas confondre avec la rentabilité spéculative qui est pur transfert de richesse au profit du spéculateur.

Le diktat du court terme

La qualification à tous les niveaux de sortie du système scolaire qui suppose autant l’évaluation des systèmes et des hommes que la réorganisation permanente et que l’investissement collectif.
L’innovation (technique et sociétale) est le seul moyen durable de la croissance : elle suppose le haut niveau de la recherche fondamental au profit de tous et la haute qualité des étudiants sortant de l’enseignement supérieur, ce qui suppose une orientation aussi juste que draconienne.

L’orientation de l’épargne vers les activités productives est le meilleur moyen pour assurer un développement sain de l’activité.
La tentation protectionniste est bannie sans restriction
 : elle encourage les monopoles, induit la rétorsion, décourage les investissements, rétrécit les horizons et les esprits
Le coût relatif du travail : les salariés beaucoup plus payés pour le même travail d’un pays à l’autre handicapent durablement l’entreprise dans la concurrence internationale.
L’évaluation permanente des politiques publiques à tous les niveaux. Les dépenses non efficaces (qui pourraient être évités pour un service équivalent) pèse indument sur le niveau des impôts donc du niveau de vie et sur la compétitivité.
La création d’entreprises : toute entreprise à une tendance à se replier sur une niche et une position de monopole. La création d’entreprises entretient l’innovation et l’émulation.
8. Lutter contre les inégalités source d’inefficacité et de souffrance

Les fortes inégalités sociales non seulement heurtent l’aspiration commune à la justice, mais sont économiquement inefficaces
.
1 L’égalité des chances et la lutte contre les discriminations.

Le pouvoir social-démocrate s’attache à donner à chacun une égalité des chances dans sa vie professionnelle et sociale. Pour cela il sanctionne toutes les discriminations qui ne sont pas fondées sur des critères connus et acceptés, en général d’aptitude. Cela concerne les femmes vs les hommes, les étrangers vs les nationaux, les issus des banlieues vs les issus des beaux quartiers, les Européens vs les non-Européens, les handicapés vs les biens portants, les minorités sexuelles.
Il conduit  une politique de la ville qui va jusqu’au bout de ses objectifs.

2 La pauvreté

Le pouvoir social-démocrate est très vigilant pour que des populations ne sombrent pas dans la pauvreté.  La pauvreté relative se définit comme un revenu par unité de consommation inférieur à 50% du revenu médian en France, 60% pour la norme européenne. Le revenu médian en France est de 1362 €.

Cela concerne des catégories appelées à se développer. Chacune demande des politiques spécifiques :
Les travailleurs sans aucun avenir

Les familles monoparentales

Les retraités sans retraite

Les SDF

Les actifs à temps très partiel non choisi.

Les jeunes sans qualification.
Les handicapés

Les prisonniers
3 L’État démocratique agit par le salaire minimum et un impôt sur le revenu

Ce salaire et l’impôt progressif ont pour fonction d’assurer un minimum d’égalité entre les habitants 
 
: 

L’écart de revenu pondéré des ménages après impôt doit être maintenu dans une fourchette de 1 à 5.Il faut aussi tenir compte de la fonction d’investisseur.

Les revenus du capital et des travailleurs indépendants sont traités fiscalement comme des revenus salariaux (à la double imposition près des profits).

L’impôt sur la fortune est maintenu pour sa valeur symbolique de solidarité.

Le bon niveau fiscal et la bonne pédagogie correspondante ?
Une fiscalité élevée des successions est maintenue pour éviter la concentration des fortunes entre quelques mains.
Les choix fiscaux sont très compliqués dans leur principes et dans leur mise en œuvre politique et technique : il faut prendre position simultanément sur le niveau global de la dépense et de l’endettement, sur la faisabilité à l’échelle européenne, sur les effets de chaque type de fiscalité et de population cible dans leurs comportements citoyen, entrepreneurial et consommateur !

Les principes suivants pourraient être retenus :

· La réforme fiscale sera européenne ou ne sera pas.

· Le niveau de prélèvement fiscal  (et non social) atteint en France est un maximum absolu.

· L’endettement de la puissance publique (déficits cumulés) doit diminuer rapidement.

· Le revenu brut, tous types de revenus confondus, yc plus values de tout type, niches fiscales, allocation ou avantage matériel de redistribution et doit servir de base au calcul de l’impôt sur le revenu. Les successions sont interprétées comme des plus values réparties sur plusieurs années pour les bénéficiaires.

· Il fait passer l’inégalité primaire de revenu de 1 à 1000 à 1 à 50

· La taxation sur la consommation doit diminuer très progressivement compte tenu de son caractère indolore.

· La fiscalité est progressive, sans pouvoir dépasser 60-70 % de la totalité des revenus, ce qui peut vouloir dire des tranches à 90%.

· La fiscalité locale est déterminée en fonction des revenus, du patrimoine possédé et de l’habitat occupé.

· Les entreprises ne sont pas taxées, seuls le sont les revenus du capital ou les plus value d’actions.
9. L’État démocratique n’exerce pas de responsabilité directe dans la production de richesses, de connaissances et de lien social.
Celle-ci est, en temps normal, de la compétence des sujets indépendants ou organisés.

10. L’État démocratique pose les règles.
Dans tous les domaines de la vie sociale (au sens large du terme) celles –ci doivent permettre d’assurer la justice, l’égalité de chances, l’équité
, la non-exclusion de ses citoyens ou simples habitants. Il dispose des moyens contraignants pour les faire appliquer.

11. Le cadre économique est celui d’une économie de marché régulée.

(on peut s’inspirer du concept d’économie sociale de marché à l’allemande
)
L’État démocratique reconnaît que le système économique de référence est le système capitaliste ou d’économie de marché défini par l’initiative de l’entrepreneur privé et la propriété des moyens de production et d’échange.
L’État règlement les marchés
 pour prévenir les abus et dérapages.

Il s’oppose résolument à la financiarisation de l’économie, ou plus précisément aux activités purement spéculatives.
L’éthique de l’entreprise n’est pas une formule creuse : celle-ci a à la fois des obligations de résultat en terme de création de richesses, mais des obligations à l’égard de ses salariés, de ses actionnaires
, de ses clients, de l’environnement et du territoire qui l’accompagne. L’État appuie l’application des codes de bonne conduite élaborés avec les partenaires. 
La taxation des profits est comprise comme la contrepartie des services collectifs
 dont bénéficient les entreprises. C’est au niveau des revenus des propriétaires, des dirigeants et des salariés que se manifeste la solidarité nationale.
12. Endettement de l’Etat

13. L’État social démocrate mobilise le service public.

Il utilise les services publics à la fois comme facteur d’égalité et de solidarité entre  les habitants et comme facteur de compétitivité collective : police, justice, administration publique, armée, santé, éducation, protection sociale, culture, équipements sportifs, poste pour les particuliers, eau et assainissement, distribution d’énergie, réseau ferroviaire, transports publics de voyageurs. Il ne préjuge ni de la forme d’organisation de ces services publics, ni de la contribution demandée à l’usager ; il recherche l’efficacité collective, l’équité entre usagers et la prévention des phénomènes bureaucratiques (confiscation d’un service public par ses agents). Il recrute, forme, promeut ses agents sur la base de leurs compétences et de leur sens du service public ; à l’exception des magistrats, leur contrat de travail est un contrat à durée indéterminé
, mais ils bénéficient de protections particulières suivant les nécessités de leur fonction.
14. Les droits sociaux fondamentaux
4 La santé

La santé est un droit absolu dont la prise en charge doit être réglée par la solidarité nationale. Pour autant cela ne signifie ni un droit de tirage sans condition pour les patients qui ont une responsabilité dans le recours aux soins, ni une rente illimitée pour les professionnels de santé (praticiens et industriels).

Attention : tenir compte de l’extrême méfiance des médecins libéraux à l’égard de l’Etat.
L’Etat social-démocrate met en œuvre les principes suivants :

· Les cotisations maladies deviennent strictement proportionnelles aux revenus, yc les indemnités de chômage ou de retraite. Leur taux est fixé par la loi en fonction de dépenses attendues et de la résorption des déficits antérieurs, sans fixation a priori de plafond de prélèvement
.
· Le rôle des mutuelles se limitent à des assurances privées pour les affections non remboursées.
· Les prestations de confort (consultations, médicaments, soins, aspect hôtelier de l’hospitalisation) et certains aspects de la médecine de régénération ou de celle de la performance ne sont pas remboursées. Une commission parlementaire assistée d’un comité de représentant des usagers, de l’assurance maladie, des professions médicales et de l’Etat en détermine la liste.
· L’optique et les soins dentaires sont pris en charge à un niveau de qualité défini par la commission des prestations de confort.

· Les professionnels au sens large sont tenus de proposer à leurs patients soit un tarif affiché, soit un devis incluant la totalité des interventions et services liées à une intervention complexe. Les prestations médicales sont tarifées à la maladie
 et non plus à la visite. Les professionnels sont placés sous surveillance informatique de leurs prescriptions et de leurs honoraires. Le refus de soins à un patient  donne lieu à des amendes effectives et progressives.
· Les jeunes praticiens sont tenus pendant 10 ans de s’installer suivant le plan national de répartition des praticiens sur le territoire. Une planification à long terme détermine les quotas par spécialité. Ils sont fortement incités à se regrouper avec d’autres professionnels de santé dont les fonctions sont revalorisés.
· L’ensemble des praticiens sont tenus à un travail de prévention. La médecine scolaire est renforcée.

· Tous les praticiens sont obligatoirement conventionnés. Une médecine totalement privée est exclus.

· Le système hospitalier est soumis à une évaluation permanente de son efficacité, publique et comparative.

· Les malades les plus dépensiers font l’objet d’évaluation et de sanction éventuels. Il en va de même des arrêts maladie trop récurrents.

Par ailleurs, il encourage fortement la recherche scientifique et technique dans les Centres hospitalo-universitaires et dans les entreprises industrielles liées à la santé. La recherche épidémiologiques et la socio-psychologie de la santé sont développées dans un but d’anticipation des pathologies et d’efficacité des pratiques.
Il ajoute aux études de médecine une réelle dimension sciences humaines pour améliorer la relation praticien-patient, une vision éthique de la profession et une formation à la gestion pour les futurs indépendants.

Le Conseil de l’ordre est supprimé et remplacé par un Haut-Conseil pluridisciplinaire avec des sections spécialisée faisant une place réelle aux usagers.
A réfléchir le cas de l’industrie pharmaceutique dont le financement de l’innovation passe trop par des médicaments à efficacité discutable. Coopération internationale requise. Maladies ophelines, maladies du Tiers monde..
5 La protection sociale

La retraite : le capital des travailleurs selon la formule d’Attali. La retraite devient selon la formule de Thomas Piketty le patrimoine des gens sans patrimoine.  La durée du travail s’allonge progressivement en tenant compte de la durée et de la pénibilité du travail. Elle est régit par un principe égalitaire « à cotisation égale, retraite égale », corrigé d’une retraite minimum pour tenir compte de la charge d’éducation des enfants, des malades et ….Le système des retraites est unifié. Chacun peut cotiser plus s’il le souhaite.
Le chômage

Le handicap

L’enfance

La vieillesse
6 Le travailleur

L’Etat social démocrate a pour rôle de donner aux personnes une réelle capacité à assurer un emploi durable.

L’enjeu actuel est particulièrement décisif : seule une productivité individuelle élevée justifiera durablement les différences de salaire entre les pays développés et le reste du monde
.

A l’exception des personnes souffrant de handicap sérieux, qui relève de la solidarité, c’est l’éducation nationale et l’influence du milieu familial qui feront la différence.

L’Etat social démocrate fait donc de l’éradication de l’illettrisme une priorité absolue. Dans ce dut il redéploye les moyens de l’éducation nationale du secondaire vers le primaire où se joue la discrimination sociale et culturelle ultérieure.

Il met en place la flexisécurité qui répond au besoin de sécurité des travailleurs qui doivent aussi accepter une certaine mobilité professionnelle ou géographique et simultanément il fait de la formation tout au long de la vie un projet effectif
.

Si le CDI reste la norme de référence, il permet l’usage par les employeurs du CDD et de l’intérim, en en sanctionnant l’usage répétitif, du temps partiel non fractionné et d’une durée inférieure à une demi-journée. L’usage du stage est strictement réservé aux étudiants pendant leur cursus et hors période de congé ; en revanche les jobs d’été rémunérés sont encouragés.
L’éducation et le contenu de l’enseignement et l’organisation de l’éducation nationale

7 La famille et l’enfance

L’équilibre d’une nation dépend de ses équilibres démographiques. Une population dynamique est nécessaire à l’égard des relations intergénérationnelles et de la capacité d’innovation. Dans ce but, l’État appuie une politique familiale qui favorise la stabilité des couples, l’égalité homme- femme et la famille de deux enfants et plus. 

Cf godet

Compte tenu du rôle de la prime enfance dans la formation de la personnalité, la puissance publique favorise un accueil du jeune enfant en jardin d’enfants puis en classe maternelle, qui bénéficient avec l’école élémentaire d’un redéploiement des moyens du secondaire. Par ailleurs, l’organisation des horaires et des gardes permet réellement aux parents de travailler, alors même que la garde par les grands-parents subit la dispersion géographique des familles et que le lieu de travail s’éloigne du lieu de résidence. Les exigences professionnelles à l’égard des assistantes maternelles augmentent avec un effort de formation conjoint.

8 La jeunesse et l’éducation nationale

Le rôle de l’État, conjointement avec les parents, est de préparer les enfants à leur avenir et à leur insertion dans la vie sociale et professionnelle. Le bon accomplissement de ce rôle préfigure très largement la société de demain (à 15 20 ans) dans laquelle ils vivront. Les comportements, les connaissances, le sens de l’autre et de l’intérêt général se déduisent de l’environnement dans lequel ils auront agrandi. Ce cadre est normalement fourni par la famille, mais il convient de le compenser quand elle défaille, par l’école et par les activités sociales (sport, mouvements de jeunesse, clubs, activités culturelles) publiques et associatives. L’État doit rendre ces activités proches et accueillantes ; il implante d’un réseau dense et bien équipé d’animateurs de terrains qui orientent les jeunes vers ces activités, afin de prévenir l’usage de la drogue et le recours à la violence comme mode d’expression.

L’action publique se concentre sur les plus jeunes de la maternelle à 13/15 ans
.

Les moyens du primaire sont renforcés avec une obligation forte de résultats alors que les activités scolaires du secondaire sont allégées au profit d’activités moins scolaires, reposant sur l’initiative individuelle. 

La fonction d’orientation valorisant les gouts et les aptitudes au détriment d’un savoir académique formel devient centrale. Les élèves et étudiants sont encouragés à des allers-retours entre étude et travail salarié.

L’éducation nationale assure une communication forte de son apport à la société et valorise ses maitres. Elle veille à ne pas reproduire un élitisme républicain, fondé sur l’appartenance social des parents.

L’usage croissant de la drogue chez les très jeunes.

Apparition de la délinquance chez les très jeunes et les jeunes filles

L’extension du RSA au 18 25 : a priori destructrant de la famille

La télévision et les jeux video.
15. Le pouvoir social-démocrate encourage les syndicats

Il appuie fortement la libre organisation des salariés au sein de syndicats et la concertation sociale préalable à ses décisions, dont il reste maitre quand elles concernent la société tout entière.
Il considère que le combat syndical est aussi un combat politique pour un type de société et d’organisation sociale et ne récuse pas le lien entre parti politique et syndicat.
16. Le droit au « bon temps »

L’Etat mène ses différentes politiques en cherchant à valoriser la capital incontestable de chacun : son temps, sans se limiter à la durée du travail.
17. La gouvernance

9 Les institutions

Il institue un régime présidentiel équilibré, où le pouvoir du président élu au suffrage universel et renouvelable une seule fois, est contrebalancé par un Parlement renforcé qui obligent l’un et l’autre à s’entendre dans le cadre d’une constitution et de lois placées sous le contrôle des juges constitutionnels. Ceux-ci sont nommés par le Président de la République avec l’approbation formelle des 3/5 des députés.
Le parlement est composé de 2 Chambres : l’Assemblée nationale dont les députés sont élus au scrutin majoritaire à  2 tours et le Sénat dont une moitié est élue sur une base territoriale à raison de 1 ou 3 par département selon leur taille et l’autre moitié à la proportionnelle sur des listes nationales.

Les députés peuvent décider de la création de toute commission d’enquête. Il valide à la majorité des 3/5 la nomination de tous les directeurs d’administration centrale et de toutes les agences gouvernementale et établissement publics de l’Etat.

Les circonscriptions des parlementaires sont démographiquement équilibrées et révisées tous les 20 ans par le Parlement lui-même.

L’ordre du jour des assemblées est partagé entre l’exécutif et le législatif.
L’obligation de parité est valable pour toutes les élections.
10 Les rapports avec la société civile

Ces institutions dialoguent avec la société civile de façon pragmatique sur le mode de la  contractualisation et de la négociation.
11 Décentralisation 

Limitation du nombre de niveaux et définition des compétences et responsabilités sans contribution partagée des pouvoirs de décision, contrôle de gestion, évaluation !
Suffrage universel pour tous les élus

Financement local corrigé des inégalités économique et démographique
Limitation du nombre des mandats 

Contre le socialisme municipal
18. Le pouvoir politique accueille le principe de la mondialisation comme facteur de prospérité
Simultanément il considère que le développement du Sud est une priorité absolue dans le cadre d’une coopération internationale très renforcée. Il consacre effectivement 2%
 du PIB au développement sous contrôle international d’ONG indépendantes. Il n’utilise pas l’aide comme moyen au service d’une diplomatie de puissance. Il favorise le succès de l’OMC et en particulier met fin aux politiques agricoles protectionnistes des pays développées.
19. L’État social démocrate et l’armée européenne.

Il prône une force armée européenne puissante. Il s’agit d’une armée de métier capable d’assurer la défense du territoire européen et capable d’intervenir massivement militairement et humanitairement dans des missions de maintien de la paix définies par l’ONU.

20. Le sens de l’intérêt général

Il développe le sens de l’intérêt général dans la population et dans la jeunesse en particulier. L’instruction civique fait partie intégrante de l’enseignement du primaire au supérieur. 
Les jeunes gens et jeunes filles, sans aucune restriction, sont astreints à un service civil de 1 an entre la fin de leurs études secondaires et de leurs études supérieures. Il se déroule loin de leur domicile et pour partie à l’étranger et hors des organismes à but lucratif.

21. L’État démocratique et l’immigration

Il facilite effectivement l’accueil
 et l’intégration des étrangers en situation régulière, facilite le regroupement familial et traite avec respect le retour des autres. Il régularise ceux qui, entrés illégalement, ont réussi à exercer un emploi salarié ou indépendant. Il reconnaît l’apport positif des étrangers à la société et à l’économie française. 
Il poursuit sans faiblesse les passeurs et trafiquants d’êtres humains. Il envoie un signal fort aux délinquants étrangers en les expulsant sans délai.

Il accorde le droit de vote aux immigrés légaux, présents depuis plus de 5ans, pour les élections locales .

Cette citoyenneté politique donnée aux immigrés, outre qu’elle sera progressive, doit s’appuyer sur un effort d’accueil et d’intégration très important.

Le droit d’asile est une valeur qui est respectée. Les réfugiés politiques ont les mêmes droits que les citoyens français. Les demandeurs d’asile politiques bénéficient des droits sociaux et d’un droit au travail aussi longtemps que leur demande de réfugié politique n’est pas décidée et que la situation de leur pays le justifie. Les demandeurs d’asile territorial   également aussi longtemps que l’apaisement dans leur pays d’origine ne permet pas leur retour. Dans leur cas il ne peut être envisagé de régularisation par l’emploi.
22. L’État démocratique, le sens du long terme et la prospective

Il gère le présent, mais se préoccupe effectivement de prospective à moyen et long terme pour anticiper les évolutions perverses ou encourager les évolutions nécessaires. Il conduit cette réflexion en associant la société civile. Il explique en permanence les arbitrages qu’il fait entre le court et le long terme et cherche  la compréhension et l’adhésion des citoyens.
23. Le pouvoir social-démocrate et le développement durable

Il pose la dimension du développement durable comme une exigence de tous, incite les citoyens dans ce sens et sanctionne les manquements. Cela concerne principalement la faim dans le monde, la santé des habitants du monde, le renouvellement des ressources énergétiques, la lutte contre le réchauffement climatique, les ressources en eau.
Il accepte le principe de précaution en ce qu’il oblige à anticiper sérieusement les effets d’une décision ou d’une pratique. Mais ce dernier ne doit pas servir d’alibi à toutes les peurs qui ne seraient pas fondées par une analyse rigoureuse.

Il ne fait pas croire que la croissance verte crée des emplois sans en faire disparaître d’autres : il ne décide d’une variation et d’une réallocation de la dépense publique qu’après une évaluation contradictoire qui en prend en compte les plus et les moins, à court, moyen et long terme.

24. La démocratie vivante

Le pouvoir politique social-démocrate encourage les formes multiples d’expression de la vie démocratique en considérant qu’il n’en a pas le monopole, même si l’exercice du pouvoir coercitif de l’État suppose la légitimité de l’élection.

Les dirigeants sont régulièrement et publiquement interrogés par des journalistes indépendants.

Il encourage l’accès aux informations relatives à la vie publique (compte des organismes publics, rémunération et patrimoine des dirigeants, compte rendu de réunion) et développe à tous les niveaux de l’action publique les auditions publiques.

25. L’évaluation des politiques publiques

La Cour des comptes assure une mission de contrôle administratif des dépenses de l’Etat pour assurer le citoyen que les deniers publics ont été utilisés conformément aux décisions budgétaire et aux lois. Mais cela ne préjuge pas de l’efficacité des décisions pises par rapport aux objectifs, ni à celle de leur mise en œuvre. La réponse à l’amélioration de l’action publique passe par l’évaluation.

L’État social démocrate, à tous les niveaux d’exercice de ses compétences, assure une évaluation effective de son action et de ses dépenses et met à la disposition du citoyen tous les moyens d’appréciation de celle-ci.

26. L’État éducateur.
Il ne craint pas d’affirmer des valeurs morales universelles et ce faisant de se trouver en opposition avec des revendications individuelles de tel ou tel groupe. En reconnaissant la liberté d’organisation de la vie privée des personnes, le pouvoir social-démocrate a le devoir d’expliquer aux citoyens les bonnes pratiques en matière de famille et d’éducation des enfants, de conduite à risque : santé, conduite automobile, surendettement, drogues multiples, alcoolisme, tabagisme, violence, usage excessif de la télévision et des jeux vidéos, obésité, etc.

27. L’État social démocrate est laïc. 
Il ne prend pas position sur les croyances de chacun, mais entretien des relations institutionnelles avec les représentants des principaux cultes afin de garantir leur liberté d’expression et de prévenir des dérives contraires aux lois de la république, en particulier intolérance, appel à la violence, racisme, discrimination à l’égard des femmes, etc. 

28. Les relations internationales

Voir le discours d’Obama sur les relations internationales de juin 2009

12 Il agit pour une gouvernance mondiale plus équilibrée
Les grands pays démocratiques (type G 20) sont présents au conseil de sécurité, à la direction des grandes agences internationales (FMI, Banque mondiale, OMS, AIEA, OMC, UNESCO, HCR, etc.).
Hubert Védrine propose
 la réforme suivante de l’ONU : élargissement du Conseil de sécurité à l’Inde, à l’Allemagne et au Japon et à 3 autres grands pays , confirmation du droit de veto en dehors de l’application du chap. VII, c.a.d droit d’ingérence au profit de population en danger, actualisation de la procédure de gestion des Etats faillis, 

Karim Emile BITAR (ENA hors les murs) comme définition de la social-démocratie « La social-démocratie de demain ne pourra réussir qu’à travers une réforme globale de la gouvernance à l’échelle de la planète. Il s’agira, plutôt que de transformer l’Europe en forteresse, de faire partager le rêve européen. Pascal Lamy pense qu’il faudra se servir à l’échelle mondiale des outils développés au sein du « laboratoire européen. »[21] Il ne faudra pas uniquement renforcer le « modèle social européen », mais faire de la mondialisation une « mondialisation sociale à l’européenne », faute de quoi la croissance des inégalités à l’échelle planétaire viendrait menacer l’ensemble du système mondial ».  
Le message de la France sur les valeurs des droits de l’homme
13 L’État social-démocrate et le commerce des armes

Il ne vend des armes qu’en respectant strictement le principe de préservation des États démocratiques et dans le respect des traités internationaux règlementant la production et le commerce des armes. Un traité international devrait également prévenir les armées privées
. Aucune autre considération n’est acceptable.

14 L’Europe

Le pouvoir politique considère que la construction d’une Europe fédérale est un objectif prioritaire dans le respect du principe de subsidiarité et s’attache à définir les niveaux de compétences des territoires dans le cadre d’un système décentralisé.

Il poursuit activement les politiques de cohésion économique et sociale entre les territoires de l’Union, l’aide aux régions, la reconnaissance de l’importance du dialogue social au niveau européen.

Il institue, dans un premier temps,  un pacte de coordination des politiques économiques.

Le problème de l’égalité sociale et fiscale entre les différents pays ?
L’efficacité de la police et de la justice au niveau communautaire.

L’armée européenne, la diplomatie européenne, les forces d’intervention au service de l’action internationale et de l’ingérence humanitaire.

L’élargissement ?

15 La lutte contre le terrorisme

Le développement est sans doute la meilleure arme et le respect conforme aux valeurs fondamentales confirmé par une attitude irréprochable avec la sanction sans concession des nôtres qui corrompent ou qui volent et de ceux qui les protègent
.

Par ailleurs comme le note subtilement Boris Cyrulnik
, « l’homme seul sur sa moto avec son petit lance fusée peut détruire les armes les plus sophistiquées ». La violence légale ne peut rien, sauf le développement et l’adhésion des hommes au pacte humain fondamental peut éviter ce terrorisme.
29. La protection des personnes et des biens

La sécurité publique

30. Une justice ferme, qui informe les citoyens de ses décisions et les fait participer à son travail de prévention.
Le contrôle social (rappel de la règle d’or et de la loi) exercé par les parents, les maitres, les travailleurs sociaux, les gardiens d’immeuble, les associations de quartier et les citoyens en général sur les incivilités doit être le vecteur de réduction de la  petite délinquance. La police de proximité pratiquant l’ilotage appuie l’action citoyenne.

Quand l’habitant dépasse les bornes (crimes, délits et incivilités de toutes natures), il appartient aux forces de sécurité publiques de les arrêter et à la justice de décider des peines avec autant de discernement que de fermeté. En particulier les peines de substitution aux peines d’emprisonnement sont développées
 et la fonction de travailleur social renforcée (nombre, statut, compétence). Les cas relevant de la psychiatrie doivent être dissociés.
Les sanctions doivent être particulièrement fermes et rapides pour la grande criminalité (drogue, trafics d’êtres humains, trafics d’armes, et la délinquance en col blanc (finance, produits toxiques, contrefaçon, travail forcé et illégal, fraude fiscale, etc.). mais le régime des prisons ne doit pas aggraver la peine de privation de liberté.
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Internet en général
� Aquilo Morele le socialisme du XXIe, un réformisme radical (in le Monde 24/05/09)


� L'idée de sujet en tant qu'elle renvoie à une réalité dont on peut dire :


qu'on lui attribue certaines qualités (corporelles, psychiques, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Morale" \o "Morale" �morales�, juridiques, etc.) : le sujet est une � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Personne" \o "Personne" �personne� dont on parle et que l'on décrit. Cette personne existe dans le � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Temps" \o "Temps" �temps� et l'� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Espace_%28notion%29" \o "Espace (notion)" �espace� comme un objet, alors que certaines de ses qualités demeurent absolument invisibles, inattestables. C'est � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Autrui" \o "Autrui" �autrui�, dont on peut demander qui il est proprement et pour moi. On attribue également au sujet des qualités morales et des défauts, ainsi que des � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit" \o "Droit" �droits� : le sujet peut être porteur de droits : droit de vivre, de penser, de se déplacer, etc. On lui attribue des � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Devoir" \o "Devoir" �devoirs� : le sujet peut être soumis à une � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Hi%C3%A9rarchie" \o "Hiérarchie" �hiérarchie� � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Politique" \o "Politique" �politique� (par exemple, le sujet doit obéissance à son souverain) ou à une � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi" \o "Loi" �loi� morale, i.e. à un devoir être (ce qui implique la � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Responsabilit%C3%A9" \o "Responsabilité" �responsabilité� et la � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Libert%C3%A9" \o "Liberté" �liberté� du sujet). Dans ce cas, le fait d'� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%8Atre" \o "Être" �être� n'est pas suffisant pour constituer un sujet : il doit être, pour être.


qu'elle a la faculté de parler en première personne, i.e. de se désigner elle-même comme référence de son discours. La personne qui se considère en tant que sujet se rapporte à elle-même certains actes, des pensées, des � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Perception" \o "Perception" �perceptions�, des sentiments, des � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9sir" \o "Désir" �désirs�, etc. ce qui introduit l'idée du je, du mien, de ce qui m'est propre. De la question de ce qui est propre à un sujet, il est aisé de passer ensuite à une question constitutive du sujet : par quoi ou pour qui le propre est-il dit propre ?


En résumé, le sujet est une réalité tout à la fois � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9taphysique" \o "Métaphysique" �métaphysique�, existentielle, morale et politique. Mais son sens fondamental est métaphysique. En tant que tel, le sujet est la � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Notion&action=edit&redlink=1" \o "Notion (la page n’existe pas)" �notion� fondatrice de l'� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Humanisme" \o "Humanisme" �humanisme�, de la � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Modernit%C3%A9" \o "Modernité" �modernité� et de l'ensemble des valeurs occidentales. Nous verrons pourquoi, sans sujet, il n'y a - entre autres exemples, ni � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Science" \o "Science" �science�, ni valeur morale, ni � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9mocratie" \o "Démocratie" �démocratie�.


Les thèses philosophiques qui nient la validité de la notion de sujet sont bien souvent qualifiées d'antihumanisme (source Wikipédia Le sujet).


� , qui ne sont pas nécessairement des citoyens.


� Jacques Delors « Entre l’individualisme et la solidarité, il y a la responsabilité. Mais cette responsabilité est à la fois individuelle et collective. Le rôle de la politique est aujourd’hui de renforcer la dimension de la solidarité ». Cf. également la note « la société française en 2009 » du Laboratoire d’idées du PS pages 19 à 24.


� Les politiques identitaires sont par nature anti majoritaires  (cf Bo Rothstein in Le Monde du 27/06/09)


� Jacques Attali ; définit « la social-démocratie comme le régime qui permet de tempérer les conséquences excessives du marché par la mise en place d’une démocratie qui prend en compte l’impératif de justice sociale en assurant la redistribution des revenus et la promotion d’une certaine égalité des chances ».


� Tous les êtres humains, riches et pauvres, ne sont ni systématiquement ni spontanément entreprenants et attentifs à leurs contemporains, même proches. Le gouvernement des hommes doit donc les inciter à cultiver un gout de l’action créatrice tout en respectant tous les autres humains dans leurs droits fondamentaux : cela concerne aussi bien les capitaines d’industrie, les financiers, que les fonctionnaires, les retraités ou les personnes coupables d’incivilités à l’égard de leurs enfants, leurs conjoint(e)s ou leurs voisins.


Il demeure que chaque individu n’a pas pour toutes les situations une notion de ce qui est juste et de ce qui ne l’est pas, surtout si ses intérêts sont en jeu, encore qu’on puisse aussi affirmer que la « règle d’or » limite assez facilement les contentieux. Et les idéologies ou coutumes qui cohabitent nécessairement dans un lieu, surtout si on facilite les migrations, peuvent brouiller fortement les jugements.


Mais si l’appel à la moralisation de l’action individuelle peut limiter les atteintes aux droits fondamentaux, elle n’assure pour autant ni la justice sociale ni la croissance économique.


� Salaires exorbitants, fraude fiscale non sanctionnée, niches fiscales sans contrepartie évaluée, autorisation de construire ou de s’implanter en dehors des règles collectives, absences non sanctionnés, attribution de logement hors des procédures normales, paiement indue de prestations sociales, etc. .


� Sans relation avec la productivité du salarié, son apport singulier à la collectivité (artistes, inventeurs) ou la prise de risque (revenu des entrepreneurs et des actionnaires – à ne pas confondre avec les revenus des dirigeants salariés.


� En revanche la mise en cause du principe de la libre initiative économique a toujours eu des conséquences négatives sur la croissance économique et sur la justice sociale.


� On peut estimer qu’aujourd’hui cette situation est globalement atteinte en France avec le RMI, le RSA, la CMU, en partie avec le logement social. Cela est très loin d’être acquis dans de nombreux pays.


� Cf les articles de Laurent Dupuy, sociologue et de Laurent Cappelliti, professeur de gestion


� Crise et rénovation de la finance Michel Aglietta et Sandra Rigot Odile Jacob 2009


� Le protectionnisme n’est acceptable qu’au cas par cas pour les pays en développement pour développer des agricultures ou des industries nationales.


� The spirit level. Why more equal societies almost always do better. Wilkinson & Pickette Allen Lane Londres. 2009


Falling behind. Inequality harms the midlle class Frank, Berkeley University of California 1997


� Les inégalités de revenus en France : les principales données à fin 2006


Combien gagnent les Français ? La moitié des ménages touche moins de 2 050 euros par mois. Une synthèse des données…


Les revenus disponibles (1) des ménages sont moins élevés que ne le pensent la plupart de ceux qui se trouvent dans les tranches supérieures. Le revenu disponible médian (2) des ménages (tous ménages confondus, après impôts et prestations sociales) est de 2 050 euros. Avec 4 129 euros on entre dans la tranche des 10 % les plus aisés, mais en mélangeant tous les types de ménages.


Les choses sont différentes si l’on tient compte de la composition des ménages. Ainsi, 10 % des personnes seules vivent avec moins de 653 euros et 10 % des familles avec deux enfants avec moins de 1 816 euros. En revanche, on entre dans les tranches des 10 % les plus riches avec 2 148 euros pour une personne seule, 4 030 euros pour un couple et 5 392 euros pour une famille avec deux enfants.


La répartition des revenus disponibles est loin d’être égalitaire. Les 10 % les moins bien lotis ne perçoivent que 3 % de la masse totale des revenus, et les 10 % les mieux lotis en reçoivent 24,8 %, ceci après impôts et prestations sociales.


(1) Données sur les revenus après impôts et prestations sociales. Ne comprend pas une partie des revenus du patrimoine. Les niveaux de vie sont calculés en tenant compte de la composition des ménages.


(2) La médiane est la valeur pour laquelle autant de personnes gagnent moins et autant gagnent plus.


Source: observatoire des inégalités et site EcoDroit


� Conférence de Thomas Piketty sur les inégalités en France 


Il s'agira de dresser le tableau d'un siècle d'inégalités en France et de montrer que contrairement à une idée reçue, l'inégalité des salaires y est restée sensiblement la même tout au long du XXe siècle. 


Le pouvoir d'achat a été multiplié par cinq, mais la hiérarchie n'a pratiquement changé. L'inégalité totale des revenus a fortement diminué au cours des années 1914-1915, mais cette baisse est due pour l'essentiel aux chocs subis par les revenus du capital (destruction, inflation, crise des années 1930), et non pas à un processus économique "naturel". La concentration des fortunes et des revenus du capital n'a par la suite jamais retrouvé le niveau astronomique qui été le sien à la veille de la première Guerre mondiale. L'impact de l'impôt progressif sur l'accumulation et la reconstitution de patrimoines importants semble avoir prévenu le retour à une société de rentiers. En l'absence de ces chocs et de l'impôt progressif, il est probable que la France n'aurait pas quitté de sitôt le sommet inégalitaire du début du siècle.


Je me fonderai notamment sur une exploitation systématique des sources fiscales permettant de couvrir l'ensemble du siècle (déclarations de revenus, de salaire et de successions). J'analyserai également l'évolution de la perception de ces inégalités de 1901 à 1998 ("fin des rentiers", "montée des cadres"), ainsi que celle des discours et programmes politiques en matière de redistribution.


La question des inégalités apparaît dès lors comme une véritable grille de lecture de l'histoire générale de la France au XXe siècle.


� L’équité peut se définir comme le fait que les instituions publiques ne doivent pas favoriser certaines personnes. Or cela est très souvent le cas comme le montre bien la ségrégation spatiale avec les beaux quartiers qui concentrent le meilleur des services publics (meilleures écoles, meilleurs médecins, meilleure offre culturelle) et des biens collectifs (espaces, qualité de l’air, bruit, paysage, esthétique urbaine, voirie nombreuses modernes et enterrées, ronds points somptueux, etc.). Les niches fiscales sont une autre forme d’iniquité.


� L'économie sociale de marché devint, au début des années 1950, l'idée principale de la politique de la RFA. Il s'agit à l'origine d'une simple idée, d'un concept, qui fut progressivement transposée dans l'économie allemande, en en devenant même l'un des principaux éléments.


L'économie sociale de marché consiste en un mélange de deux systèmes. Elle retient en effet des éléments de marché libre ainsi que d'économie plus centralisée. Elle se pose alors comme un troisième choix entre peu ou trop d'interventions de l'État dans l'économie. La conception de l'économie de marché sociale lie le principe de la liberté des marchés et celui de la compensation sociale.


Ainsi les avantages de l'économie de marché, comme ceux de la liberté économique et du progrès technique, sont mariés avec ceux de l'économie centralisée comme le haut taux d'emploi et les faibles variations de la demande. À l'opposé, de nombreux désavantages de ces deux types d'économie sont gommés comme l'abus de liberté des marchés. L'État y a une position forte, intervient dans les décisions économiques pour l'intérêt public et se pose en co-organisateur des politiques sociales et économiques. Les bases du système sont le principe de coordination et la concurrence ; la formation de � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Monopole" \o "Monopole" �monopole� est empêchée. La base de la pensée de l'économie de marché sociale est la personnalité ; l'homme n'est pas ici seulement considéré comme un individu mais également comme un acteur social (chacun doit assumer sa responsabilité envers lui-même et autrui). L'État ne participe à l'assistance que si l'homme ne peut s'aider lui-même (� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_de_subsidiarit%C3%A9" \o "Principe de subsidiarité" �principe de subsidiarité�). Source Wikipedia


� L’histoire économique enseigne que la main invisible ne prévient pas tous les dysfonctionnements économiques (inflation, déflation, récession, chômage, corruption, etc.) et en particulier les crises économiques, faute d’être à même de prévenir d’un côté les comportements moutonniers des acteurs économiques et les prophéties auto réalisatrices et de l’autre la tendance naturelle au monopole. L’Etat est donc régulateur : il doit interdire la création de monopole de production, de financement ou de distribution,  être en mesure d’éclairer les évolutions à moyen terme et de mener des politiques contra-cycliques. Comme la main invisible ne sait pas susciter les économies externes des actions publiques qui rendent les agents économiques aussi productifs dans le temps et dans l’espace, c’est à la puissance publique que ce rôle revient.


� Bien souvent l’actionnaire, s’il ne détient pas une position de force, est plus maltraité que les autres partenaires.


� Dans cette conception de la taxation des profits prend la place de la taxe professionnelle.


� La fonction publique à la française est une exception. Voir rapport du Sénat sur les fonctions publiques à l’étranger http://www.senat.fr/rap/r00-348/r00-3489.html


� Cf le rapport du Professeur Didier Tabuteau de 2008 et son interview dans l’Expansion de juillet 2008.


� Le niveau des dépenses de santé en 2008 est de 11% en 2008, il pourrait atteindre 16% en 2040.


� Cf. le « disease management » aux Etats-Unis où il est établit une relation contractuelle de longue durée entre le patient, le médecin et les autres professionnels de santé.


� Pour les emplois non délocalisables, la pression jouera de fait par le biais de l’immigration.


� En avril 2008 en Scandinavie, Ph. Aghion relève que 25% de la population était en formation contre 8% en France


� Voir L’élitisme républicain de Baudelot et Establet  Le seuil  2009


� Les plus âgés sont traités comme des adultes.


� Notion imaginée par Jacques Attali« le droit au bon temps, qui n’est pas le droit au temps de loisir, mais qui est le temps passé par chacun à faire ce qu’il a envie de faire que ce soit en travaillant dans le secteur marchand ou dans le secteur non marchand. Le temps qu’il s’agit de valoriser n’est plus le même que celui du début du siècle. Ce qui compte, ce n’est pas seulement la quantité de temps libre, mais sa qualité ; la durée du travail n’est plus la variable principale de l’évolution du bien-être – du moins en Europe, où presque plus personne ne peut dire que le travail constitue encore, de par sa durée même, son aliénation principale. Il ne s’agit donc plus en premier lieu de réduire la durée du temps contraint au travail, mais de modifier la nature du travail, de faire évoluer les qualifications, d’étendre les responsabilités et d’améliorer aussi la qualité du temps passé hors travail : durée et conditions des transports, temps domestique, temps de formation, de soins, de culture de distraction, de bonheur personnel, de responsabilité, de création, d’intelligence. »  


� « Les travaux de l’économiste Jeffrey Sachs  ont montré qu’il suffirait que les pays développés consacrent 0.7 % de leur PNB à l’aide au développement pour que l’on assiste à une amélioration substantielle de l’état du monde, notamment à travers l’élimination de la pauvreté et des épidémies qui frappent certaines parties d’Afrique et d’Asie. Ce chiffre de 0.7 % est on ne peut plus raisonnable et la plupart des pays occidentaux y ont souscrit. Pourtant, il y a loin de la parole aux actes et l’on en reste très loin. Les sociaux-démocrates ne gagneraient-ils à occuper ce terrain et à se montrer intransigeants là-dessus, plutôt que de le laisser aux milieux altermondialistes et à la gauche radicale ?  N’est-il pas urgent de faire preuve de moins de pusillanimité dans la dénonciation des grandes injustices économiques ou géopolitiques à l’échelle mondiale ? « Karim Emile BITAR (ENA hors les murs)


� Le taux de chômage des étrangers non ressortissants de l’Union européenne est le double de celui des nationaux ( 22.5% en 2008). Beaucoup d’emploi de l’ordre de 7 millions (dont  plus de 5 dans le secteur public)leurs sont par ailleurs fermés.


� Le nombre de personnes naturalisées est de l’ordre de 100 000 par an (130 en 2004 et 100 en 2008)


� « l’écologie ne crée pas d’emploi » Rémy Prudhomme, professeur à Paris XII in Les Echos du 10/07/09 en débat avec celui de Pascal Canfin, député d’Europe écologie.


� Hubert Védrine  Le temps des chimères  Ed Fayard 2009 p 40, reprise d’un article de 2003 « Que faire avec l’Amérique ».


� En 2008 la moitié des effectifs engagés dans les conflits sont des mercenaires ! Privatisation de la guerre


� En 2002 et 2007 la lutte contre le terrorisme a couté plus de 800 milliards de dollars (www.sipri.org)


� Par ex l’implication d’Attali dans l’Angolagate 1M pour une étude sur le micro crédit en Angola !!!


� Boris Cyrulnik « Malheur au vainqueur » in Le Monde du 22/06/09


� Les collectivités, associations et entreprises qui assurent la mise en œuvre des travaux d’intérêt général ou l’accueil de personnes en semi liberté sont indemnisés en fonction de l’économie sociale globale qu’ils génèrent pour la société.
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